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RRATTESTATION  
D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n° : 10583931804 

 
Responsabilité Civile Professionnelle 
Diagnostiqueur technique immobilier 

 
 
Nous, soussignés, AXA FRANCE IARD S.A., Société d’Assurance dont le Siège Social est situé 313 
Terrasses de l’Arche – 92727 NANTERRE Cédex, attestons que : 
 
 

C2B DIAGNOSTICS 
220 CHEMIN DU BARTHELON 

38500 COUBLEVIE 
 
A adhéré par l’intermédiaire de LSN Assurances, 39 rue Mstislav Rostropovitch 75815 Paris cedex 
17, au contrat d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle n° 10583931804C039. 
 
Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile Professionnelle de la société de 
Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci-dessus dans le cadre des activités listées au contrat, 
sous réserve qu’elles soient réalisées par des personnes disposant des certificats de compétence en 
cours de validité exigés par la réglementation et des attestations de formation, d’Accréditation, 
d’Agrément au sens contractuel.  
 
 
Le montant de la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à : 
 

1 000 000 € PAR SINISTRE ET 2 000 000 € PAR ANNEE D’ASSURANCE. 
 
 
LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/01/2026 AU 31/12/2026 
INCLUS SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS 
D'ANNEE D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR 
LE CONTRAT. 
 
LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES 
CLAUSES ET DES CONDITIONS DU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 
 
 

Fait à PARIS le 9 décembre 2025 
Pour servir et valoir ce que de droit. 
POUR L’ASSUREUR : 
LSN, par délégation de signature :  

 

 







Certifié dans le cadre du processus de certification PR16 
consultable sur www.qualixpert.com conformément à 
l’ordonnance 2005-655 titre III du 8 juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

dans le(s) domaine(s) suivant(s) : 

Monsieur Cyril CANO-BRUYERE

C3517Certificat N°

Etat relatif à la présence de termites dans le 
bâtiment mention France Métropolitaine

Certificat valable
25/03/2022Du

au 24/03/2029

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 
termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 
organismes de certification.

Diagnostic de performance énergétique 
individuel

Certificat valable
25/03/2022Du

au 28/02/2023

Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique.

Audit énergétique Certificat valable
23/10/2024Du

au 24/03/2029

Décret n°2023-1219 du 20 décembre 2023 définissant le référentiel de compétences 
et les modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs immobiliers 
en vue de la réalisation de l’audit énergétique mentionné à l’article L126.28-1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation

Diagnostic de performance énergétique tous 
types de bâtiments

Certificat valable
01/03/2023Du

au 24/03/2029

Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique.

Etat des installations intérieures de gaz Certificat valable
07/03/2022Du

au 06/03/2029

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 
termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 
organismes de certification.

Etat des installations intérieures d'électricité Certificat valable
07/03/2022Du

au 06/03/2029

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 
termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 
organismes de certification.

Amiante avec mention Certificat valable
16/02/2022Du

au 15/02/2029

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 
termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 
organismes de certification.

Constat de risque d'exposition au plomb Certificat valable
16/02/2022Du

au 15/02/2029

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs 
intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 
termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 
organismes de certification.

Date d'établissement le mercredi 18 février 2026 

Marjorie ALBERT 
Directrice Administrative 

F09 Certification de compÈtence version P 130126

Une certification peut être suspendue, modifiée ou retirée à tout moment.
Pour une utilisation appropriée de ce certificat, la portée des certifications et leurs validités doivent être vérifiées sur le
site internet de LCC QUALIXPERT www.qualixpert.com.
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